
  
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 8 NOVEMBRE 2023 

 
 

 
Séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de L’Isle-aux-Coudres, tenue 
avec avis de convocation, le huit (8) novembre deux mille vingt-trois (2023), à 18h00, à 
l’endroit ordinaire des réunions du conseil, sous la présidence de Monsieur Christyan Dufour, 
maire, et en présence des conseillers suivants : 
 

 Monsieur Rodrigue Boudreault, conseiller au poste 1; 

 Monsieur Bernard Boudreault, conseiller au poste 2; 

 Madame Martine Harvey, conseillère au poste 3; 

 Monsieur Patrice Harvey, conseiller au poste 4; 

 Madame Kathleen Normand, conseillère au poste 5; 

 Madame Noëlle-Ange Harvey, conseillère au poste 6; 

 

lesquels sont tous membres du conseil municipal et forment quorum. 

Madame Pamela Harvey, directrice générale et greffière-trésorière, est la secrétaire 
d’assemblée.  
 
Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec, la greffière-trésorière 
a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance extraordinaire de ce jour à tous 
les membres du conseil présents et absent. Les membres du conseil présents constatent avoir 
reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 
 
En vertu des dispositions de l’article 161 du Code municipal du Québec, à moins d’indication 

contraire, que la loi ne l’oblige ou en cas d’égalité des votes, la maire suppléante se prévaut 

de son droit de ne pas voter sur les résolutions adoptées lors de cette séance et qui sont 

constatées au présent procès-verbal. 

 

Ouverture de la séance 

 

Les membres du conseil municipal présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président. 

 

2023-11-314  Adoption de l’ordre du jour 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal renoncent à la lecture de l’ordre du 
jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Kathleen Normand et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel qu’il apparaît ci-

après et en gardant le varia ouvert. 

 

Ordre du jour 

Séance extraordinaire du 8 novembre 2023 

 

1. Ouverture de la séance;  
 

2. Adoption de l’ordre du jour de la séance;  
 



3. Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres 
d’urgence 9-1-1 – Adoption du règlement 2023-07; 
 

4. Période de questions; 
 

5. Levée de la séance. 
 

2023-11-315 Règlement 2023-07 – Adoption du Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1   

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur la sécurité civile prévoit que toute municipalité locale, à 

l’exception d’un village nordique, doit s’assurer des services d’un centre d’urgence 9-1-1 afin 

de répondre aux appels d’urgence sur son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’une des sources de financement permettant aux municipalités 

d’assurer leur financement est la taxe municipale pour le 9-1-; 

 

CONSIDÉRANT QU’à cet égard, les municipalités locales doivent adopter un règlement par 

lequel elles imposent, pour chaque numéro de téléphone, une taxe payable mensuellement 

par les clients des services téléphoniques; 

  

CONSIDÉRANT les règlements numéros 2009-15 et 2016-11, dont l’objet est l’imposition 

d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1, actuellement en vigueur au sein 

de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement a édicté le 6 septembre 2023 le Règlement modifiant 

le Règlement encadrant la taxe municipale 9-1-1, dont les modifications réglementaires 

auront pour effet : 

 

- Rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1- à 0.52 $ par mois par numéro 

de téléphone à compter du 1er janvier 2024; 

- Mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la taxe, qui sera 

applicable au 1er janvier de chaque année à compter de 2025; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné par la conseillère Noëlle-Ange Harvey et 

qu’un projet de règlement a été déposé et présenté par cette dernière/ce dernier également 

lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 10 octobre 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE le texte du présent règlement a été rendu disponible aux membres du 

conseil municipal dans les délais prescrits; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Martine Harvey et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que le règlement portant le numéro 2023-07 intitulé « Règlement 

décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 » soit 

adopté et qu’il est statué et décrété par ce même règlement ce qui suit, à savoir : 

 
« RÈGLEMENT #2023-07  

 
Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 

9-1-1 
 

1. Pour l’application du présent règlement, on entend par : 

 1◦ «client» : une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre que 

d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de 

télécommunication; 



 2◦ «service téléphonique» : Un service de télécommunication qui remplit les deux 

conditions suivantes : 

a) il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre 

d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec; 

b) il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de 

télécommunication. 

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses services 

téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au 

paragraphe 1◦ du premier alinéa. 

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2◦ du premier alinéa, le service de 

télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le 

numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif 

régional du Québec. 

2. À compter du 1er janvier 2024 est imposé sur la fourniture d’un service téléphonique, 

une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0.52$ par mois par 

numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex,  par 

linge d’accès de départ. 

3.  Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque année à compter de 2025, 

selon le taux correspondant à la variation annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le 

Québec, des prix à la consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac, les 

articles pour fumeurs et la cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine le 

30 juin de l’année qui précède celle pour laquelle le montant de la taxe doit être indexé. 

Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent 

inférieure à 0,005 $; il est augmenté au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent 

égale ou supérieure à 0,005 $. 

Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le ministre des Affaires 

municipales et de l’Habitation dans la Partie 1 de la Gazette officielle du Québec, 

conformément à l’article2.1 du Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 

(chapitre F-2.1, r.14). 

4. Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment 

quelconque, un service téléphonique. 

5. Le présent règlement modifie et abroge les règlements numéros 2009-15 et 2016-11 de 

la municipalité de L’Isle-aux-Coudres. 

6. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet 

que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation fait publier à la Gazette officielle 

du Québec. 

Adoptée 

 
 Clôture de l’assemblée 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l’assemblée à 18h05. 

 

_______________________________    _______________________________ 
Christyan Dufour,   Pamela Harvey, notaire, DMA 
Maire    Directrice générale et greffière-trésorière 
 



Attestation du maire  

Je, Christyan Dufour, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code 

municipal du Québec. 

 

_______________________________ 
Christyan Dufour,  
Maire  
 

 

Approbation du procès-verbal 

Le présent procès-verbal est toutefois sujet, conformément aux dispositions de l’article 201 

du Code municipal du Québec, à l’approbation du conseil municipal, ce qui implique que 

son contenu pourra être modifié lors de cette approbation prévue à la séance du conseil 

municipal du 11 décembre 2023. En conséquence, soyez avisés que toute mention indiquée 

au procès-verbal qui précède est sujette à modification lors de cette approbation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


